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Affaires courantes

Le président suppléant (M. Paproski): La Chambre a
entendu la motion. Plaît-il à la Chambre d'adopter la
motion?

Des voix: D'accord.

(La motion de M. Andre est adoptée.)

LES TRAVAUX DE LA CHAMBRE

M. Peter Milliken (Kingston et les Îles): Monsieur le
Président, les partis en ont discuté et vous trouverez, je
pense, qu'il y a consentement unanime de la Chambre en
ce qui concerne les affaires émanant des députés, lundi,
pour adopter l'ordre suivant pour les mesures à discuter:

Que l'article n° 1 à l'ordre du jour d'aujourd'hui, inscrit au nom du
député d'Okanagan-Shuswap, soit placé à la fin de la liste.

Que l'article n° 2 de la liste aujourd'hui, inscrit au nom du député
de Waterloo, reste en deuxième place sur la liste, pour que figure en
première place la motion inscrite au nom du député de Hamilton-
Ouest.

Par conséquent, cette motion serait mise en délibéra-
tion à 13 heures lundi. Je demanderais qu'on apporte les
modifications appropriées au Feuilleton de lundi. Je pense
qu'il y a consentement unanime pour qu'on procède
ainsi.

Le président suppléant (M. Paproski): Les députés ont
entendu l'énoncé de la motion. Est-ce d'accord?

Des voix: D'accord.

(La motion de M. Milliken est adoptée.)

M. Svend J. Robinson (Burnaby-Kingsway): Mon-
sieur le Président, je me demande si je pourrais profiter
de cette occasion pour faire un rappel au Règlement et
poser une question à propos des travaux de la Chambre.
Je demanderais au leader du gouvernement à la Cham-
bre quand le gouvernement a l'intention de saisir la
Chambre des propositions portant sur les modifications à
apporter à la Loi sur le divorce en ce qui concerne l'acte
du divorce juif.

Comme le sait le leader à la Chambre, ces propositions
sont fortement appuyées de tous les côtés de la Chambre.
Je suis assurément disposé à m'engager au nom de mon
parti à en faciliter l'adoption rapide. Je me demande s'il
pourrait peut-être nous indiquer qu'il est prêt à les
présenter au début de la semaine prochaine.

L'hon. Harvie Andre (ministre d'État et leader du
gouvernement à la Chambre des communes): Monsieur
le Président, il ne fait aucun doute que ce projet de loi et
beaucoup d'autres sont très importants pour les Cana-
diens et pour le gouvernement, sans compter les Cana-
diens qui attendent l'adoption de ces mesures législati-
ves. C'est pour cette raison que je rencontre le leader de
l'opposition officielle et celui du parti du député pour
planifier de façon raisonnable la conduite efficace des
travaux de la Chambre.

Je remarque que le député se propose de parler à ses
collègues afin de faciliter ce genre de discussions et je
l'en remercie à l'avance.

[Français]

L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DES
PARLEMENTAIRES DE LANGUE FRANÇAISE

DÉPÔT DU SIXIÈME RAPPORT DE LA SECTION
CANADIENNE

M. Louis Plamondon (Richelieu): Monsieur le Prési-
dent, j'ai l'honneur, selon l'article 34 du Règlement, de
déposer le sixième rapport de l'Association internationa-
le des parlementaires de langue française.

L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DES
PARLEMENTAIRES DE LANGUE FRANÇAISE

DÉPÔT DU SEPTIÈME RAPPORT DE LA SECTION
CANADIENNE

M. Jean-Robert Gauthier (Ottawa-Vanier): Mon-
sieur le Président, j'ai le devoir, en vertu de l'article 34 du
Règlement, de présenter à la Chambre dans les deux
langues officielles, le septième rapport d'activité de la
section canadienne de l'Association internationale des
parlementaires de langue française.

Ce rapport porte sur l'organisation d'une réunion,
l'automne prochain, de l'Association internationale des
parlementaires de langue française qui portera sur un
thème soumis à une commission parlementaire que j'ai
l'honneur de présider et qui sera, je l'espère, un événe-
ment marquant l'automne prochain dans les activités
parlementaires. Le thème en question se veut créateur
d'un réseau de documentations parlementaires fort im-
portant aux pays du Sud, et on invite les pays du Nord à
participer activement à cette conférence.
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